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(54) Brûleur, installation et procédé de séchage de produits divisés mettant en oeuvre un tel 
brûleur.

(57) Ce brûleur pour la combustion de substances,
notamment de résidus non condensés issus d’un con-
denseur d’une installation de séchage, est destiné à être
alimenté en combustible, en comburant et en substances

à brûler.
Il comporte une entrée (15) axiale d’alimentation

pour l’alimentation du brûleur en résidus et un ensemble
de buses (16) d’injection de combustible réparties autour
de l’entrée (15) axiale d’alimentation.
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Description

[0001] L’invention concerne, de manière générale, les
installations de séchage de produits divisés, par exemple
de produits divisés issus de l’industrie sucrière ou issus
de la distillation de produits amidonnés (blé, ...) ou de
betteraves, ou encore de l’industrie du bois.
[0002] Les besoins en séchage pour ces types d’in-
dustries se font sentir de façon de plus en plus présente.
[0003] Par exemple, les traitements mis en oeuvre au
sein des installations industrielles génèrent des résidus
solides, désignés par le terme de « pulpe » en sucrerie
de betterave ou de « drêche » en distillation, qui sont
généralement destinés à être utilisés sous forme de gra-
nulés pour l’alimentation animale et qui doivent être sé-
chés afin de permettre leur conservation. Tel est égale-
ment le cas de la luzerne, destinée à l’alimentation ani-
male.
[0004] Le séchage est généralement réalisé dans un
sécheur, par exemple à tambour, dans lequel les calories
sont apportées par un gaz de séchage préalablement
chauffé grâce à un foyer pourvu d’un brûleur.
[0005] Le séchage est un poste énergétique important
dans les unités sucrières ou dans les unités de distillation.
[0006] Mais, outre l’aspect énergétique, les procédés
de séchage mis en oeuvre au sein des installations de
séchage sont susceptibles de créer des problèmes pour
l’environnement, dans la mesure où leur mise en oeuvre
provoque l’émission d’odeurs, de poussières et de pol-
luants.
[0007] On a tenté de pallier cet inconvénient en récu-
pérant les gaz de séchage en sortie du sécheur et en les
utilisant en tant qu’apport d’air comburant pour le brûleur.
[0008] On pourra, à cet égard, se référer au document
EP-B-0 457 203 qui décrit une installation et un procédé
de séchage d’une substance dans un tambour de sécha-
ge et dans lequel, en aval du tambour de séchage, on
utilise un dispositif de séparation servant à récupérer,
d’une part, les substances sèches et, d’autre part, une
fraction essentiellement gazeuse dont une partie est des-
tinée à être réchauffée pour être réinjectée en entrée du
tambour de séchage et dont une autre partie est partiel-
lement réinjectée en tant que comburant dans une cham-
bre de combustion dédiée au chauffage des gaz de sé-
chage.
[0009] L’utilisation de cette fraction en tant que com-
burant comporte en particulier les inconvénients
suivants :

- une température de flamme faible, due à la présence
de la vapeur d’eau, qui risque d’être insuffisante pour
détruire les composés indésirables ; et

- un risque vis-à-vis de la sécurité du brûleur, le rap-
port comburant/combustible étant difficile à maîtri-
ser.

[0010] Le but de l’invention est donc de pallier cet in-
convénient et de permettre une combustion des subs-

tances ou composés présents dans les gaz issus d’un
sécheur à tambour à une température supérieure capa-
ble de détruire l’ensemble de ces produits ou composés
ainsi que les odeurs susceptibles d’être dégagées lors
du fonctionnement d’une installation de séchage.
[0011] L’invention a donc pour objet, selon un premier
aspect, un brûleur pour la destruction de substances,
notamment de résidus non condensés issus d’un con-
denseur d’une installation de séchage, ce brûleur étant
destiné à être alimenté en combustible, en comburant et
en substances à brûler.
[0012] Le brûleur comporte une entrée axiale d’ali-
mentation pour l’alimentation du brûleur en résidus, et
un ensemble de buses d’injection de combustible répar-
ties autour de l’entrée axiale d’alimentation.
[0013] Grâce à cet agencement, il est possible d’injec-
ter les résidus non condensés au centre de la flamme,
c’est-à-dire à une température très élevée.
[0014] Grâce à cet agencement, les gaz récupérés en
sortie du sécheur, et en particulier la fraction non con-
densable de ces gaz, peuvent être brûlés à une tempé-
rature supérieure à 1000°C, éliminant de la sorte l’en-
semble des composés, y compris les composés organi-
ques volatils ou C.O.V., le CO et les odeurs.
[0015] Selon une autre caractéristique du brûleur, ce-
lui-ci comporte en outre des moyens pour entraîner les
résidus selon un mouvement tourbillonnaire axial.
[0016] On améliore alors grandement la combustion
des résidus en favorisant les échanges thermiques.
[0017] Dans un mode de réalisation, les moyens pour
entraîner les résidus selon un mouvement tourbillonnaire
comprennent un ensemble d’ailettes radiales disposées
à l’entrée d’alimentation.
[0018] Selon encore une autre caractéristique, le brû-
leur comporte une portion d’entrée sensiblement tronco-
nique dont le sommet est situé au voisinage de l’entrée
d’alimentation, ladite portion tronconique comprenant
des moyens d’alimentation du brûleur en comburant.
[0019] L’invention a également pour objet, selon un
deuxième aspect, une installation de produits divisés,
notamment de produits de distillation, comprenant un sé-
cheur à tambour recevant, en entrée, les produits divisés
à sécher et alimenté en gaz de séchage chauffés au
moyen d’un foyer associé à un échangeur de chaleur,
un dispositif de séparation pour récupérer, en sortie du
sécheur, les produits séchés et les gaz de séchage, et
des moyens de condensation de gaz de séchage.
[0020] Le foyer comprend un brûleur tel que défini ci-
dessus, alimenté en résidus non condensés issus des
moyens de condensation de sorte que, en fonctionne-
ment, lesdits résidus sont injectés au centre d’une flam-
me entretenue dans le foyer.
[0021] Avantageusement, la température de la zone
d’injection des résidus est d’au moins 1000°C.
[0022] Dans un mode de réalisation, cette installation
comporte un dispositif de répartition qui communique
avec l’échangeur, d’une part, et avec les moyens de con-
densation, d’autre part, le dispositif de répartition étant
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apte à répartir les gaz issus du sécheur à tambour entre
les moyens de condensation d’une part, et le sécheur,
en passant par l’échangeur de chaleur, d’autre part.
[0023] Cette installation peut encore, en outre, com-
porter des moyens d’alimentation en gaz de dilution apte
à baisser la température du foyer.
[0024] On peut alors abaisser la température des gaz
en sortie du foyer, avant introduction dans l’échangeur
de manière à le protéger d’une température excessive
qui endommagerait sa constitution.
[0025] De préférence, les moyens d’alimentation en
gaz de dilution comportent un raccord disposé au voisi-
nage de la sortie du foyer.
[0026] L’installation peut en outre comporter un étage
de lavage des gaz de séchage disposé en amont des
moyens de condensation.
[0027] Dans un mode de réalisation, l’installation peut
en outre comporter des moyens d’alimentation du brûleur
en comburant apte à assurer un prélèvement d’air am-
biant, en passant par un échangeur.
[0028] Elle peut en outre comporter une deuxième
conduite apte à prélever une partie des effluents gazeux
issus de l’installation pour alimenter le foyer du brûleur
en gaz de dilution apte à abaisser la température en sortie
du foyer.
[0029] Par exemple, les moyens de condensation
comportent un circuit secondaire de récupération de cha-
leur. Ce circuit est destiné à l’utilisation de la chaleur
captée par les moyens de condensation.
[0030] Le circuit dans lequel circulent les gaz issus du
sécheur peut comporter des moyens aptes à maintenir
le circuit en dépression.
[0031] L’invention a encore pour objet, selon un troi-
sième aspect, un procédé de séchage de produits divi-
sés, notamment de produits de distillerie, comprenant
les étapes de :

- séchage des produits divisés à sécher au moyen
d’un sécheur à tambour alimenté en gaz de séchage
chauffés au moyen d’un brûleur associé à un échan-
geur de chaleur ;

- séparation, en sortie du sécheur, des produits sé-
chés et des gaz de séchage ;

- condensation de gaz de séchage et injection des
résidus non condensés au centre d’une flamme en-
tretenue dans le foyer.

[0032] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est un schéma synoptique illustrant l’ar-
chitecture générale d’une installation de séchage
conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un brûleur
de l’installation de la figure 1 ; et

- la figure 3 est une vue de face du brûleur de la figure

2.

[0033] Sur la figure 1, on a représenté, de manière
schématique, l’architecture générale d’une installation
de séchage de substances.
[0034] Dans l’application envisagée, cette installation
est destinée au séchage de sous-produits de distillation,
de produits amidonnés, blé ou autres, ou de produits
issus d’installations de sucrerie ou de distillerie de bet-
teraves.
[0035] Comme on le voit sur cette figure, l’installation
est essentiellement basée sur l’utilisation d’un sécheur
1 à tambour qui reçoit, en entrée E, des drêches humides
qui lui sont fournies sous la forme d’un gâteau et qui
délivre, en sortie S, des drêches sèches D et des gaz G
qui sont en partie destinés, après chauffage au moyen
d’un échangeur de chaleur 2, à être réinjectés en tant
que gaz de chauffage en entrée du sécheur 1 à tambour.
[0036] Ainsi, outre le sécheur 1 et l’échangeur 2, l’ins-
tallation comprend : un foyer F doté d’un brûleur 3 et
servant à alimenter l’échangeur 2 en gaz chauds ; un
dispositif de séparation 4 comprenant une écluse 4a en
sortie du sécheur 1 et un cyclone 4b, servant à séparer
les drêches sèches D des gaz G en sortie S du sécheur
1 ; un répartiteur 5 servant à répartir la fraction gazeuse
G issue du séparateur principal 4, entre une première
fraction gazeuse G1 et une deuxième fraction G2 qui est
fournie à l’échangeur 2 ; et un condenseur 6 qui sert à
condenser la première fraction gazeuse G1 issue du ré-
partiteur 5 et duquel sortent des condensats 25.
[0037] On voit également sur la figure 1 que l’installa-
tion est complétée par un dispositif de lavage 7 disposé
en amont du condenseur et servant à laver la fraction G1
des gaz de séchage afin, en particulier, de piéger gros-
sièrement les substances véhiculées.
[0038] Par exemple, ce dispositif de lavage 7 com-
prend une chambre 8 pourvue d’un ensemble de buses,
telles que 9, projetant un rideau d’eau sur le trajet des
gaz et provoquant, de la sorte, une projection des parti-
cules contre les parois de la chambre 8 pour être éva-
cuées, en sortie.
[0039] L’installation comporte encore un système 10
d’alimentation du sécheur 1 en drêches humides. Ce sys-
tème 10 comprend essentiellement un convoyeur 11 à
tapis de transfert qui incorpore une circulation d’un flux
d’air chauffé par un circuit secondaire d’eau chaude
chauffée dans le condenseur 6 par condensation partielle
de la première fraction G1 afin de provoquer, de la sorte,
un préséchage du gâteau qui lui est fourni.
[0040] En aval du système d’alimentation 10, l’instal-
lation comporte un ensemble de convoyeurs, tels que
12, assurant le transfert des drêches humides vers le
sécheur 1.
[0041] Mais on notera que, en amont du sécheur 1,
les drêches sont mélangées à un sirop s élaboré par
exemple par concentration d’une vinasse clarifiée elle-
même obtenue, par exemple, par séparation physique,
notamment par centrifugation, de la vinasse recueillie en
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pied de colonne de distillation.
[0042] En sortie du sécheur 1, un convoyeur 13 de
transfert assure la récupération des drêches sèches is-
sues du séparateur 4 afin qu’elles soient utilisées ulté-
rieurement pour l’alimentation animale sous forme de
granulés.
[0043] En ce qui concerne les gaz de séchage, comme
indiqué précédemment, la première fraction gazeuse G1
issue du répartiteur 5 est destinée, par condensation, à
constituer une source d’eau chaude qui peut être utilisée
pour l’alimentation de tous types de dispositifs ou instal-
lations nécessitant un apport d’eau chaude.
[0044] Ainsi, comme illustré sur la figure 1, la conden-
sation peut être utilisée pour chauffer un circuit secon-
daire d’eau destiné au préséchage du gâteau au niveau
du système d’alimentation 10.
[0045] Une partie des condensats 25 peuvent égale-
ment être utilisés pour procéder au lavage préalable de
la première fraction gazeuse G1 au sein du dispositif de
lavage 7.
[0046] Mais les condensats 25 peuvent également
être utilisés pour toute autre application nécessitant une
source d’alimentation en eau chaude, par exemple, com-
me illustré, pour le préchauffage du comburant prélevé
de l’extérieur.
[0047] En ce qui concerne la deuxième fraction gazeu-
se issue du répartiteur 5, celle-ci est destinée à être réin-
troduite en circuit fermé en entrée E du sécheur 1, après
réchauffage au sein de l’échangeur 2.
[0048] Les gaz de chauffage de l’échangeur 2 sont dé-
livrés par le foyer F en entrée duquel est placé le brûleur
3. Le foyer est alimenté d’une part en combustible, par
exemple du gaz naturel, ou du biogaz, et en comburant
prélevé de l’extérieur et préalablement réchauffé, par
échange de calories au niveau de la sortie de l’échangeur
2.
[0049] Le foyer F a également pour fonction de brûler
les résidus non condensés de la fraction G1 des gaz de
chauffage séparés en sortie du sécheur 1.
[0050] En se référant également aux figures 2 et 3, le
brûleur 3 comporte essentiellement une enceinte 14 qui
comporte un passage axial 15 à travers lequel on introduit
la fraction gazeuse G1 non condensée qui est issue du
condenseur 6 et qui est porteuse de composés à détruire
(CO, C.O.V., ...) et un ensemble de buses d’injection 16
orientées coaxialement au passage 15 et régulièrement
réparties autour de ce passage 15. En aval, en considé-
rant le sens de circulation des particules non condensées
dans le brûleur 3, celui-ci comporte une portion tronco-
nique raccordée par son sommet au passage 15 et per-
cée d’orifices, tels que 17, régulièrement répartis dans
toute la portion conique pour l’alimentation du brûleur en
comburant prélevé de l’extérieur au moyen d’un ventila-
teur 18 d’aspiration d’air ambiant associé à une conduite
24 débouchant dans le brûleur 3 en passant par un
échangeur. Cette portion conique est également pourvue
d’un brûleur pilote B et d’une cellule de détection de flam-
me C en vis-à-vis.

[0051] On notera à cet égard que, comme mentionné
précédemment, le comburant est préchauffé d’une part
par les condensats 25, et d’autre part par les gaz de
combustion sortis de l’échangeur 2, au moyen d’un mo-
dule additionnel en sortie de l’échangeur.
[0052] Ce réchauffage du comburant prélevé de l’ex-
térieur contribue à l’obtention d’une température de flam-
me élevée.
[0053] Comme on le voit sur les figures 2 et 3, le pas-
sage d’alimentation 15 est pourvu de moyens permettant
d’entraîner les particules incidentes selon un mouvement
tourbillonnaire axial. Par exemple, ces moyens sont
agencés sous la forme d’un ensemble d’ailettes radiales
19 fixes disposées dans le passage 15, ici au nombre de
six à titre d’exemple.
[0054] Comme on le conçoit, grâce à cet agencement,
en fonctionnement, le brûleur émet une flamme en forme
d’ogive, les résidus non condensés étant directement in-
jectés au centre de la flamme à très haute température,
c’est-à-dire à une température supérieure à 1000°C.
[0055] Il a été constaté qu’en fonctionnement, ces par-
ticules étaient brûlées dans le foyer pendant une durée
de l’ordre de deux secondes, ce qui, combiné avec la
température de flamme élevée et le mouvement tour-
billonnaire, assure une combustion complète de l’ensem-
ble des résidus, et en particulier des C.O.V. et du CO.
[0056] Comme indiqué précédemment, en sortie du
foyer, les gaz chauds sont utilisés pour chauffer la frac-
tion G2 des gaz de chauffage au moyen de l’échangeur
2. En aval de cet échangeur, les gaz de chauffage issus
du foyer sont extraits par un extracteur 20 pour être éva-
cués vers l’extérieur, exempts de particule et d’odeur.
Toutefois, une fraction de ces gaz est récupérée et est
réinjectée au voisinage de la sortie du foyer F au moyen
d’une conduite 21 et d’un raccord 22, en tant que gaz de
dilution afin d’abaisser la température des gaz délivrés
en sortie du foyer à l’échangeur.
[0057] Le raccord 22 est à cet égard de préférence
disposé au voisinage de la sortie du foyer ou, en tout état
de cause, à distance des buses d’injection de combus-
tible dans le brûleur, afin d’éviter de refroidir la flamme.
[0058] On évite ainsi d’endommager l’échangeur par
des températures excessives, tout en évitant de pertur-
ber le niveau de température de la flamme dans laquelle
sont brûlés les résidus non condensés.
[0059] Par ailleurs, l’ensemble du circuit dans lequel
circulent les gaz de chauffage, et en particulier la fraction
G2 des gaz de chauffage, constitue un circuit quasi fer-
mé. Ces gaz sont mis en mouvement sous l’action d’un
ventilateur 23 prévu au niveau du dispositif de séparation
secondaire 5.
[0060] Il a été constaté que la réalisation de ce circuit
fermé permet d’éviter l’admission d’air additionnel, de
limiter les entrées d’air aux jonctions du sécheur 1 et,
notamment, d’obtenir un point de rosée supérieur à 90°C,
et en particulier de l’ordre de 95°C, ce qui a pour avan-
tage, d’une part de permettre d’obtenir un rendement de
condensation élevé dans le condenseur 6, et d’autre part,
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d’assurer, dans le circuit quasiment fermé, un taux d’oxy-
gène faible (inférieur à 10% en volume exprimé sur gaz
humide), ce qui maintient le circuit en dehors de son do-
maine d’inflammabilité.
[0061] On notera également que la limitation des en-
trées d’air contribue à l’obtention d’une température de
flamme élevée.
[0062] On notera en outre que le brûleur qui vient d’être
décrit est autonome en comburant.
[0063] On notera enfin que l’utilisation d’un brûleur qui
permet d’injecter les espèces telles que le CO, les
C.O.V., au sein de la flamme est indépendante de l’uti-
lisation des autres éléments de l’installation, et en parti-
culier du condenseur, du dispositif de lavage des gaz, et
du dispositif d’alimentation 10 de sorte que de tels élé-
ments pourraient également être utilisés, seuls ou en
combinaison, indépendamment du brûleur précédem-
ment décrit.

Revendications

1. Brûleur pour la destruction de substances, notam-
ment de résidus non condensés issus d’un conden-
seur d’une installation de séchage, ledit brûleur étant
destiné à être alimenté en combustible, en combu-
rant et en substances à brûler, caractérisé en ce
qu’il comporte une entrée (15) axiale d’alimentation
pour l’alimentation du brûleur en résidus et un en-
semble de buses (16) d’injection de combustible ré-
parties autour de l’entrée (15) axiale d’alimentation.

2. Brûleur selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il comporte en outre des moyens (19) pour en-
traîner les résidus selon un mouvement tourbillon-
naire axial.

3. Brûleur selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les moyens pour entraîner les résidus selon un
mouvement tourbillonnaire comprennent un ensem-
ble d’ailettes radiales (19) disposées à l’entrée d’ali-
mentation.

4. Brûleur selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte une portion
d’entrée sensiblement tronconique dont le sommet
est situé au voisinage de l’entrée (15) d’alimentation,
ladite portion tronconique comprenant des moyens
d’alimentation (17) du brûleur en comburant.

5. Installation de séchage de produits divisés, notam-
ment de produits de distillation, comprenant un sé-
cheur (1) à tambour recevant, en entrée, les produits
divisés à sécher et alimenté en gaz de séchage
chauffés au moyen d’un foyer (F) associé à un
échangeur de chaleur (2), un dispositif de séparation
primaire (4) pour séparer, en sortie du sécheur (1),
les produits séchés et les gaz de séchage, et des

moyens de condensation (6) alimentés en gaz de
séchage, caractérisée en que le foyer comprend
un brûleur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, alimenté en résidus non condensés issus
des moyens de condensation (6) de sorte que, en
fonctionnement, lesdits résidus sont injectés au cen-
tre d’une flamme entretenue dans le foyer (F).

6. Installation selon la revendication 5, caractérisée
en ce que la température de la zone d’injection des
résidus est d’au moins 1000°C.

7. Installation selon l’une des revendications 5 et 6, ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte un dispositif de
répartition (5) qui communique avec l’échangeur (2),
d’une part, et avec les moyens de condensation (6),
d’autre part, et qui est apte à répartir les gaz issus
du sécheur à tambour entre les moyens de conden-
sation (6), d’une part, et le sécheur (1) en passant
par l’échangeur de chaleur (2), d’autre part.

8. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce qu’elle comporte en
outre des moyens (21, 22) d’alimentation en gaz de
dilution aptes à abaisser la température du foyer.

9. Installation selon la revendications 8, caractérisé
en ce que les moyens (21, 22) d’alimentation en gaz
de dilution comportent un raccord (22) disposé au
voisinage de la sortie du foyer (F).

10. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 9, caractérisée en ce qu’elle comporte un
étage de lavage (7) des gaz de séchage disposé en
amont des moyens de condensation (6).

11. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 10, caractérisée en ce qu’elle comporte
des moyens (18, 24) d’alimentation du brûleur en
comburant apte à assurer un prélèvement d’air am-
biant, en passant par un échangeur.

12. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 11, caractérisée en ce qu’elle comporte
une deuxième conduite (21) apte à prélever une par-
tie des effluents gazeux issus de l’installation pour
alimenter le foyer en gaz de dilution apte à abaisser
la température en sortie du foyer.

13. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 12, caractérisée en ce que les moyens
de condensation comportent un circuit secondaire
de récupération de chaleur.

14. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 à 13, caractérisée en ce que le circuit dans
lequel circulent les gaz issus du sécheur comporte
des moyens (23) aptes à mettre les gaz en mouve-
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15. Procédé de séchage de produits divisés, notamment
de produits de distillerie, comprenant les étapes de :

- séchage des produits divisés à sécher au
moyen d’un sécheur à tambour (1) alimenté en
gaz de séchage chauffés au moyen d’un foyer
(F) associé à un échangeur de chaleur (2) ;
- séparation en sortie du sécheur des produits
séchés et des gaz de séchage ; et
- condensation de gaz de séchage,
caractérisé en ce que l’on injecte des résidus
non condensés au centre d’une flamme entre-
tenue dans le foyer.
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